
R^SOLUTION DU CONSEIL

du 16 d~cembre 1997

concernant l’enseignement pr~coce des langues de l’Union europ~enne

(98/C 1/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment son article 126, paragraphe 2, premier tiret,

(1)Ùconsid~rant que l’Union est avant tout caract~ris~e
par sa diversit~ culturelle; que sa construction a
toujours ~t~ marqu~e par le respect de cette diver-
sit~ qui s’exprime, entre autres, par une grande
richesse linguistique;

(2)Ùconsid~rant que la promotion du pluralisme linguis-
tique devient, { cet ~gard, l’un des objectifs de
l’~ducation;

(3)Ùconsid~rant que les diff~rentes actions europ~ennes
entreprises depuis 1976 t~moignent du souci de
faire de la sauvegarde du patrimoine linguistique et
culturel un des ~l~ments cl~s de la construction
europ~enne;

(4)Ùconsid~rant que plusieurs ^tats membres ont entre-
pris des exp~riences au niveau national qu’il
convient d’~valuer afin d’en tirer tous les effets
positifs en ce qui concerne un enseignement
pr~coce des langues;

(5)Ùconsid~rant que d’autres ^tats membres font
commencer l’enseignement d’une langue ~trang�re
{ la fin du cycle scolaire primaire et que cela s’av�re
~galement satisfaisant en termes de r~sultats;

(6)Ùconsid~rant que le programme Lingua a ~t~ adopt~
en 1989 et qu’il a ~t~ partiellement int~gr~ et
renforc~, en 1995, dans le cadre des actions trans-
versales du programme Socrates; que le programme
Lingua a pour objectif de promouvoir une am~lio-
ration quantitative et qualitative de la connaissance
des langues de l’Union, notamment les langues les
moins diffus~es et les moins enseign~es et qu’il a
ainsi contribu~ { renforcer la compr~hension et la
solidarit~ entre les peuples qui forment l’Union;

(7)Ùconsid~rant les conclusions du Conseil et des minis-
tres de l’~ducation r~unis au sein du Conseil du
4 juin 1984 dans lesquelles les ^tats membres
convenaient de promouvoir toutes mesures appro-
pri~es pour que le plus grand nombre possible
d’~l�ves acqui�re, avant la fin de l’obligation
scolaire, une connaissance pratique de deux langues
en plus de leur langue maternelle;

(8)Ùconsid~rant la r~solution adopt~e par le Conseil du
31 mars 1995 qui a mis l’accent sur le d~veloppe-
ment et le perfectionnement des comp~tences
linguistiques des citoyens en r~affirmant qu’il
conviendrait de donner aux ~l�ves la possibilit~
d’apprendre, en r�gle g~n~rale, deux langues de
l’Union autres que la ou les langues maternelles;
que, dans ladite r~solution, le Conseil confirme
qu’il serait souhaitable de mettre en place ou de
d~velopper l’enseignement pr~coce des langues
vivantes d�s l’~cole ~l~mentaire;

(9)Ùconsid~rant le livre blanc «Enseigner et apprendre:
vers la soci~t~ cognitive», pr~sent~ par la Commis-
sion en 1995, qui part du constat que «la maôtrise
de plusieurs langues communautaires est devenue
une condition indispensable pour permettre aux
citoyens de l’Union europ~enne de b~n~ficier des
possibilit~s professionnelles et personnelles que leur
ouvre la r~alisation du grand march~ int~rieur sans
fronti�res» et prøne la maôtrise effective de trois
langues de l’Union;

(10)Ùconsid~rant qu’une am~lioration des comp~tences
linguistiques et interculturelles des citoyens
constitue une condition au d~veloppement de la
citoyennet~ europ~enne,

I. CONSID^RATIONS G^N^RALES

Tout en r~affirmant un statut ~gal pour chacune des
langues de l’Union, il importe de r~fl~chir aux instru-
ments susceptibles d’atteindre le double objectif
qu’est le maintien de la diversit~ culturelle et linguis-
tique et la promotion du plurilinguisme europ~en.
L’apprentissage pr~coce peut ðtre un facteur de
qualit~ dans l’apprentissage des langues et ainsi
contribuer { atteindre ces objectifs. Il peut, { moyen
terme, permettre { chaque citoyen d’acc~der { la
richesse culturelle enracin~e dans le pluralisme
linguistique en Europe.
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En effet, l’apprentissage pr~coce d’une ou de
plusieurs langues autres que la ou les langues mater-
nelles et la sensibilisation, notamment par une
approche ludique, aux langues { un moment oû la
souplesse et la r~ceptivit~ intellectuelles sont les plus
grandes, peuvent cr~er les conditions n~cessaires et
favorables { l’apprentissage ult~rieur de langues
~trang�res et peuvent contribuer ainsi { l’objectif
d’apprendre deux langues de l’Union autres que la
ou les langues maternelles. Par ailleurs, le fait d’int~-
grer cet apprentissage et cette sensibilisation dans la
scolarit~ obligatoire permettrait d’en faire b~n~ficier
tous les ~l�ves. En outre, l’apprentissage des langues
d�s le jeune |ge peut favoriser une plus grande
compr~hension, un meilleur respect mutuel entre les
jeunes { travers la connaissance de l’autre, ainsi
qu’une ouverture aux richesses culturelles de
l’Europe.

II. INVITE LES ^TATS MEMBRES:

dans le cadre et les limites de leurs syst�mes politi-
ques, juridiques, budg~taires, d’~ducation et de
formation respectifs:

—Ù{ encourager, l{ oû cela s’av�re possible, l’ensei-
gnement pr~coce ainsi que la diversification dans
l’offre des langues dans l’enseignement pr~coce
en tenant compte des ressources disponibles et en
tirant profit des initiatives existantes,

—Ù{ encourager la coop~ration europ~enne entre les
~coles qui offrent l’enseignement pr~coce d’au
moins une langue de l’Union autre que la langue
ou les langues maternelles et { favoriser la mobi-
lit~ virtuelle des ~l�ves, voire, si possible, leur
mobilit~ physique,

—Ù{ favoriser la continuit~ dans l’offre de l’ensei-
gnement du plusieurs langues,

—Ù{ sensibiliser tous les acteurs concern~s, et
notamment les parents, aux effets positifs de
l’enseignement pr~coce des langues,

—Ù{ encourager des mesures visant { d~velopper et {
diffuser les mat~riels didactiques les mieux appro-
pri~s et les ressources multim~dias dans le

domaine de l’enseignement pr~coce des langues
de l’Union,

—Ù{ encourager des mesures visant { pr~parer aux
nouveaux besoins les enseignants travaillant dans
le domaine de l’enseignement pr~coce,

III. INVITE LA COMMISSION:

{ soutenir les actions des ^tats membres tendant vers
les objectifs vis~s au point II et { promouvoir, dans le
cadre des programmes communautaires existants,
l’apprentissage pr~coce des langues de l’Union en:

—Ùapportant son soutien aux mesures visant {
renforcer la coop~ration europ~enne et en
appuyant les mesures visant { la diffusion et {
l’~change d’exp~riences et de bonnes pratiques
dans ce domaine,

—Ùsoutenant la coop~ration transnationale dans la
pr~paration des m~thodes et des moyens didacti-
ques (y compris les produits multim~dia) et des
instruments d’~valuation dans le domaine de
l’apprentissage pr~coce des langues,

—Ùsoutenant la diffusion de produits p~dagogiques
appropri~s et de qualit~ par le biais de r~seaux
europ~ens,

—Ùsoutenant des mesures visant, d’une part, la mobi-
lit~ des enseignants, et, d’autre part, l’actualisa-
tion et l’am~lioration des comp~tences n~cessaires
pour dispenser un enseignement pr~coce des
langues,

—Ùpromouvant la coop~ration entre instituts de
formation des enseignants, par exemple en
encourageant la cr~ation d’unit~s de cours capita-
lisables,

—Ùpromouvant les contacts entre ~l�ves, notamment
par le biais de la mobilit~ virtuelle,

—Ùtenant compte de l’enseignement pr~coce des
langues lors de la r~flexion au sujet de la future
coop~ration dans de domaine de l’~ducation.
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